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COFINIMMO ANNONCE LA CLOTURE D’UN PLACEMENT PRIVE 

D’OBLIGATIONS A 7,5 ANS POUR UN MONTANT TOTAL DE € 100 MILLIONS 
 

 
 
Bruxelles, le 07.08.2012, 17:40 PM CET 
 

Ce 07.08.2012, Cofinimmo a clôturé avec succès un placement privé d’obligations d’une durée de 7,5 
ans, arrivant à échéance le 07.02.2020, pour un montant total de € 100 millions. Les obligations sont 
assorties d’un coupon fixe de 3,59%, payable annuellement le 7 février, avec un premier coupon court. 
 
L’opération a été placée auprès d’un nombre limité d’investisseurs institutionnels.  
 
Les revenus nets de cette émission permettent à Cofinimmo de couvrir ses besoins de refinancement 
jusqu’à la fin de l’année 2013 et de diversifier encore davantage ses ressources financières. Cette 
transaction allonge par ailleurs la maturité moyenne de l’endettement jusqu’à 4 ans. 
 
 
Pour tout renseignement:  
Valérie Kibieta Chloé Dungelhoeff 
Investor Relations Manager  Corporate Communications Manager 
Tél.: +32 2 373 60 36 Tél.: +32 2 777 08 77  
vkibieta@cofinimmo.be cdungelhoeff@cofinimmo.be 
 
 

Concernant Cofinimmo 
Cofinimmo est la première société immobilière belge cotée spécialisée en immobilier de location. Elle 
possède un portefeuille de plus de € 3,3 milliards, représentant une superficie totale de 1 860 000m². Ses 
principaux secteurs d’activité sont les bureaux, les maisons de repos et les réseaux immobiliers de 
distribution. Cofinimmo est une société indépendante, qui assure elle-même la gestion de son patrimoine 
immobilier. Elle est cotée sur Euronext Brussels (BEL20) et bénéficie du statut fiscal belge Sicafi et du statut 
fiscal français SIIC. Au 30.06.2012, la capitalisation boursière totale de Cofinimmo s’élève à € 1,5 milliard. 
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